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Badje Georges Ancien combattant 
à Memel - Canton Njab Jean 

Subdivision Eséka Eséka, le 23 janvier 1957 

A Monsieur le Président de l'Assemblée des Nations~Unies 

Conseil de Tutelle - New-York {u.s.A.) 

Tout respectueusement, je suis prié de venir auprès de votre haute 

bienveillance me plaindre de ce qui suit; vis à vis des circonstances lourdes et 

les dégêts produits à mon égard. En date du 18 au 19 décembre 1956 à 18 heures, 

stest précipitée une troupe environ de 57 personnes au village de Memel qui jouent 

1tunion politique camerounaise (U.P.C.) et on incendié mes deux cases d'habitation -

une maison et une cuisine, dont tous mes biens qui s 1y trouvaient à l'intérieur sont 

tous brftlés, bien que je ne peux déterminer l'énumération sauf mon économie détruite 

de 2,500 francs {deux mille cinq cent francs) qui pourra au moins me soutenir de 

mieux vivre, afin d'entamer des nouvelles constructions. Par ailleurs, je suis un 

ancien combattant sans enfant et épouse sauf une vieille femme qui y vivote. Je 

rode le long de la route sans habitation et je vis dans un état de punérie, sans 

argent. 

De ce sujet, je vous prie, Monsieur le Président, de bien vouloir considérer 

ma présente en connaissance de cause, afin d 1exécuter, malgré mes instructions 

insuffisantes, de procéder à mon secours sollicité de 200.000 frs. 
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en plus de cela, mon économie de 2.500 frs. (deux mille cinq cent). Dans 1 1attente 

d'une suite favorable en faveur, veuillez agréer, Monsieur le Président, le profond 

respect de mes sentiments les plus distincu6s. 

• Votre Badje. 




